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La CFE-CGC propose des amendements au projet de loi sur la formation professionnelle

Amendement n°1
Exposé des motifs

L’accord national interprofessionnel du 11 janvier 2008 sur la modernisation du marché du travail, en son article 6, et l’accord national interprofessionnel du 07 janvier 2009 sur le développement de la formation tout au long de la vie professionnelle, la professionnalisation et la sécurisation des parcours professionnels, dans son préambule, précisent que la formation professionnelle concoure à l’objectif pour chaque salarié de progresser d’au moins un niveau de qualification au cours de sa vie professionnelle. L’évolution des contenus des métiers en qualification montre que cet objectif répond tout à la fois aux aspirations des salariés et aux besoins de l’économie.

Proposition d’amendement

Modifier le 1° de l’article 1er ainsi :

1° Le premier alinéa de l’article L. 6111-1 est complété par deux phrases ainsi rédigées : « Elle vise à permettre à chaque personne d’acquérir des connaissances et des compétences favorisant son évolution professionnelle et de progresser d’au moins un niveau de qualification au cours de sa vie professionnelle. Une stratégie nationale coordonnée est mise en œuvre par l’Etat, les régions et les partenaires sociaux. »
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